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ARTICLE 7

Rédiger ainsi la derniere phrase de cet article :

« L’ Agence nationale de la recherche, dotée d’un consell scientifique, mettra en cauvre les
orientations générales issues des recommandations du Haut conseil de la science et de la
technologie. »

EXPOSE SOMMAIRE

Il Sagit par cet amendement de préciser les missions de |I’Agence nationale de la
recherche, notamment par la mise en place d’ un consell scientifique afin que cette agence ait une
|égitimité scientifique. De plus, €elle devra tenir compte des avis et recommandations du Haut
conseil de la science et de latechnologie.
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